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Hello,


Je me retrouve face à une impasse et j’aimerais connaitre votre avis (et vos solutions, si vous en avez).


Depuis ma décision de ne plus me reposer sur les GAFAM (et donc plus sur leurs offres de cloud) et de privilégier des solutions made in EU, le backup à distance de mes fichiers reste le gros point faible et c’est mal… comme me l’a si parfaitement rappelé ce message récent.


Ça ma remotivé à chercher une solution.


Sachant que je ne vais pas me transformer en admin de mon propre serveur (j’ai pas l’expertise, et je ne vais pas l’acquérir d’un coup de baguette magique non plus parce que je le décide), or maitriser la sécurité d’un serveur me semble le minimum vital quand on prétend le connecter à Internet.


Du côté des solutions gérées par de vrais experts, y a en gros deux pistes :



	Les offres “éthiques”, genre Chatons. Sympa et séduisantes mais souvent trop limitées en volume (j’ai besoin de plusieurs To de stockage, voir plus bas) ou alors limitées ou ambigües sur ce que je peux y stocker ou pas (là aussi, voir plus bas).

	Des solutions commerciales classiques, made in EU (donc out OneDrive, Google Drive, Amazon, Dropbox et bien entendu iCloud, ou encore Backblaze pour du backup pur). Du genre de pCloud ou Ouiheberg, etc.




Mais, là aussi, les infos que je trouve sur ces solutions commerciales manquent de clarté sur ce que je peux (ou pas) faire.


Et c’est ce qui me gêne le plus, vu la dérive toujours plus sécuritaire/inquisitrice de nos lois et des lois de l’Union.


Je m’explique.


Pour mes fichiers perso, j’ai besoin de disons 100Go au maximum pour être tranquille pour les décennies à venir. Il n’y rien de douteux dans ces fichiers, en fait ils sont même plutôt chiants la plupart étant des archives historiques pour mes recherches.


Mais il y aussi, depuis des années que j’ai commencé à le faire, ma collection complète de CD et de DVD que j’ai rippés.


Allez-y, ricanez. Moi aussi ça me ferait marrer, mais je vous assure que si j’ai bien qqes fichiers pirates dans le lot, 95 % sont des disques achetés. Et j’ai aussi une large collection de livres numérisés en PDF ou d’ebooks (même situation). Ça fait pas loin de 2To de données en tout, que j’ai pas du tout envie de devoir recommencer à numériser (ou à chercher en ligne) si ces fichiers devaient disparaitre de chez moi : incendie, vol,…


Hélas, quand je lis les clauses de ces prestataires commerciaux on y explique surtout que j’ai pas le droit de partager (pas de souci), voire carrément de stocker des contenus sous copyright… et qu’ils vérifient ça régulièrement et que si t’es pris la main dans le sac (d’octets), t’es mal.


J’ai pas trop envie de payer parfois cher (pCloud Lifetime reste un investissement, même en promo Black Friday) pour me voir supprimer mon compte… parce que ‘tata, mon coco, t’avais pas le droit de faire ça. Mais merci d’avoir payé.’


Quid de la législation FR qui me reconnait un droit à la copie privée ? Suivant ce droit à la copie, ai-je le droit de stocker mes fichiers “copiés” légalement ? Aucune idée.


Jusque-là j’utilisais OneDrive de Microsoft couplé à Boxcryptor. Mais OneDrive c’est Microsoft, donc ce n’est plus une option viable pour moi (d’autant moins que de plus en plus souvent OneDrive s’obstinait à marquer mes fichiers chiffrés comme étant des ransomwares potentiels… ils allaient bien finir par se lasser de moi) et que Boxcryptor (boite Allemande) a été rachetée par Dropbox, donc… c’est fini aussi en ce qui me concerne.


Pour l’instant, je garde un compte OneDrive payant (et son To de stockage, pour pas cher) pour mes fichiers ‘normaux’ (et je croise les doigts de pas avoir de soucis avec les autres fichiers). Je sais que OneDrive c’est pas un vrai backup, mais c’est juste un point de dépôt, j’y touche jamais, et c’est un point de dépôt à distance en plus de mes backups locaux. Mais je cherche une solution unique, avec un seul paiement et un seul truc à gérer, qui s’intègrerait bien avec nunux/rsync et, tant qu’a faire, offrirait un chiffrement donc je possèderait seul la clé… enfin, tant que le chiffrement restera légal en Europe.


Si vous êtes dans le même cas que moi, vous faites comment ?
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